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Renseignements  pratiques 

1. Pour diverses raisons, nous sommes dans i'eUigation :annuler le Ccnerès prévu 
à Marseile, du 12 au 15 remhre prochain. 

2. La 50e réunion du Groupe de recherohea historiuee et archimistiques  des conga
tiom féminInes se tiendra à Marseille à partir de vendredi 20 octobre 1989 
â 14 i. selon les indieatione communiquées directement aux intéressées par le 
Seeréteriat du Groupe (57, rue Violet. 75015 rl,Ris). 

EDITORIAL 

Lors de notre dernier congrès (Paris, 30 noveehre-2 décembre 1987), le 
▪ eee nous avions retenu était ainsi formelé 	ereh..es. ecelésiastiques et 
. ligiebses à travers les périodes troublées". Les àctes eu congrès, puis les bulle-
tins n° 29 et ne 30, ont prolongé l'écho de nette rencontre, 

Or, force est de faire un certain nombre de constatations : 

1. Lies réponses reçues à la suite des divers appels lancés lors du congrès et répercu-
tés par les bulletins suivants sont reetées fort inégeles tant en nombre qu'en 
conzenu). 

2. De plusieurs c8tés, ces dernières années, des aseurancee avaient été données quant 
Li di démaeces qui seraient faites afin d'obtenir photocopies et microfilms de tous 
lee doeements saisis par la police allemande lors des perquisitions effectuées 
dees les évêchés, les séminaires, les maisons religieusen, las sieees d'oeuvres et de 
mouvements catholiques, etc. 11 semble cependant gee, e'eucun 	les assurances 
eennees n'aient été suivies du moindre effet, maigre l'importance et l'enjeu de 
toute cette documentation (cf. Actes du congrs. de 1987 et bulletin n° 30), 

3, Et, dans le même temps, l'actueflté faisait prendre ur relief aesez perticulier 
aux preccupations qui suaient marqué notre conrès 	suffise. .en effet, d . évo- 
quer, O:une part, les remoux provoqués par la publication du careinal de Lubac 
"Résistance chrétienne à l'antisémitisme° ou tout récemment par l'affaire Touvier 
revenue brusquement à la "une" ; et, d'autre part, J'opposition feutrée qui se 
eéveloppe dans l'Eglise - comme si elle se trouvait :ertuitement orchestrée de 
divers côtés - contre le gouvernement de Jean-Paul 	accusé d'une manière voilée ,et 
souvent insidieuse, d'être infidèle à cet esprit de Vatican II dont le clef se 
trouverait dans les archives des acteurs ee Vetican II -dGment interprétées par des 
'eeécialisees" seuls omn•scients et omniconpétents. 

A propos de la Seconde Guerre ondiale, e'est une fois de plus une mi ee en 
occusetien de l'Eglise catholique qui subrepticement s'est développée. Une fois ce 
plus, il s'agit de "guerres de receualité par personnages Du pas41 interposés" 
‘selon la formule de Konrad Repgen, dont Rejmund Raas a évoqué l'entreprise à l'ecce-
sjon de l'intervention qu'il a donnée à notre conrès„ de Lille, cf. Actes de ce 
congeàs, p, 125-135}, Une fois de plue, à travers des dato puissamment orchestrée, 
il faut bien reconnaître que, aux exigences découlant deene éeude rigoureuse des 
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documents, est substituée une représentation mythique, voire proprement gnostique, 
d'un passé encore infiniment douloureux. 

Même pour ce qui est l'objet propre des études dont ils présentent le fruit, 
force est d'ailleurs de reconnaître que rarissimes sont les historiens qui sont allés 
consulter d'une manière systématique dans les archives allemandes, tout ce qui concer-
ne la manière dont la police nazie réagissait aux prises de position de la hiérarchie 
catholique française (1), à l'action du clergé, des communautés religieuses, des 
mouvements d'action catholique, etc. Très rares aussi sont les historiens qui ont 
consulté systématiquement les 43 gros volumes des Actes du Procès de Nuremberg, afin 
d'y étudier ce qui concerne l'attitude nazie à l'égard de l'Eglise catholique de 
France. Et même bien rares sont les historiens qui ont eu le souci d'étudier avec soin 
les onze tomes (en douze volumes) des Actes et Documents du Saint-Siège pendant la 
Seconde Guerre mondiale... (2) 

Bien rares même, c'est malheureusement vrai, E:ont les diocèses de France ou 
les congrégations religieuses qui, comme l'a fait le Saint-Siège, ont publié les docu-
ments qu'ils ont conservés (ou auraient dû conserver, ceux qu'ils auraient dû recons-
tituer ou récupérer après la tourmente... Comment dans ces conditions, s'étonner qu'il 
soit impunément possible ce dire ou d'écrire tout ce oui flattera le vedettariat ou le 
prurit de scandale ? 

bi la tâche ces archivistes n'est prise en considération comme elle devrait 
l'être, ni par ceux qui sont à la source des archives ni par ceux qui y ont recours, 
comment s'étonner qu'à l'amnésie de l'Eglise de France - érigée d'une part en vertu - 
ne réponde trop souvent, d'autre part, qu'une manipulation de la documentation histo-
rique ?... manipulation qui n'est d'ailleurs pas seulement le fait d'historiens (3. 

Qu'il suffise de rappeler : 
- a/ ce que signalaient les Actes de notre congrès de Paris 1987 ip. 717-218i na bien narre bulletin 

na 30 (p. g - 10), par exemple au sujet des relations Iisserant-Suhard en 194D. 

- b/ à propos da cardinal Gerlier et du nonce aalerio Valeri, les termes employés à leur sujet par le 
"ministaea Schleier (de L'ambassade du Reich à Paris) dans la note qu'il adressait au sujet au 
message des trois aardinaux arançais sur le travail obligataire en Allemagne de mai 1943 
Président aaval a conaoqua à nouveau Mgr Chappnulle le 14 courant pour le mettre en garde contre 

le sabotage par l'aglise de la politique gouvernementale. au Conseil des Ministres da 15 courant, 
on a décida de bloquer au besoin les subventicra d'Etat destinées au traitement des prêtres. Comme 
l'a appris le plénipotentiaire van arug, cette proposition venait la ministre des Finances Catnala 
aui a déclaré queVapposition actuelle de l'Eglise émanerait de son cBté de l'aaahevague de Lyor, 
le caadinal Gerlier. mais ces temps deraiers elle serait attisée aussi par le adnce apostoliaue à 
Vichy, Valerio Valeri, dont l'ataitude envers l'alleaagat devrait être jugée comme très négative." 

- c/ le fait que des paroles attribuées au cardinal _Suhard, comme consignes données auaprêtres ouvaiers 
clandestins sur le point de partir en Allemagne, se trouvaient dans tous les postes de police 
d'Allemagne par la note de la ralrectian de la Sûreté du Reiaa IV BI 1255143, du 3 décembre 1943, 
et furent répercutées à nouveau ;avec une phrase ae plue. relative à une "misaion extraordiaaire" 
à ce sujet auprès lu Vatican) par une note du 15 juin 1944 émanant du chef de la Sicherheitspoli-
zei. 

(2) Qu'il suffise, par exemple, de rappeler. : 
- a1 ce qui concerne l'intoaicatica de l'opinioa contre l'aglise catholique par la propagande allemande 

'cf. bulletin n° 30), d'autant plus qu'il n'est peut-être pas absolument hors Je propos de recon-
naître dans la mentalité collective présente, quelque avatar de l'intoxication de l'opinion contre 

Pagliae catholique par la propaaande allemande à l'époque de l'occupation allemande. 

- b/ la dénonciation Da 	Mgr Chollet, dès le 18 janvier 1941 (il était alors à Vénissieux et avait 
Fait ce travail afin de répondre à une demande du cardinal Serlier), des 'Erreurs doctrinales 
contenues dans un message la maréchal Pétain" ca. bulletin n° 30, D. 11-12). 

3) Que l'on songe, par exemple, à la couverture qua représente aujourd'hui un certair. "Comité Fidélité" 
abrité au siège d'une ae nos grandes centrales catholiques) pour des agissements et des méthodes qui 

ne révèlent peut-atre pleinement leur Sens lue ai l'on se rappelle le passé. 
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De même en est-il à propos des archives de Vatican II. En accueillant "bien 
volontiers" la demande ce Mgr Paul Guiberteau et en incitant tous les archivistes à 
jouer la jeu d'une loyale collaboration, ainsi qu'en cautionnant de diverses façons 
cette initiative. S'ai tenu à référer ce projet d'innentaire au travail archivistique 
entrepris par Mgr Vincenzo Carbone qui assume la charge d'Archiviste du concile Vati-
cen II depuis l'annonce du concile en 1959. Et, en parlant des archives françaises de 
Vatican II, je les ai appelées des "contreparties de ce fonds prestigieux" que cons-
titue le fonds romain. Ce mot de "contrepartie" n'était pas utilisé au hasard (comme 
plusieurs l'ont parfaitement compris) : c'était une reiérence à l'article 28, d, du 
Règlement général des Archives de l'Eglise ee France, artscle oui est ainsi formulé : 
"Quant aux dossiers qui ont une contrepartie à Rome, ile peuvent devenir communicables 
dés que la contrepartie romaine est accessible par l'ouverture des Archives vatica-
nes" (4). 

En cette circonstance, l'importance 4e cette référence était d'autant plus 
évidente que, dans ce cas du projet d'inventaire des archives françaises de Vatican II, 
on ne saurait aujourd'hui méconnaitre le contexte. international dans lequel se déve-
leppe ce travail, ni les convoitises qu'il excite de eieers Il importe donc de 
saveir garder les yeux ouverte, se ne pas se laisser manipule: ni intimider par le 
terrorisme intellectuel du jour. Il est absolument nes.:essire de savoir, sans aucune 
eempromissien, se prémunir contre les infiltrateons, d'où qu'elles viennent, de ces 
centres dont les nrétentions sur lee archives ecclésiastiques et religieuses sont 
loin d'être sans arrière-pensées idéologiques %rrire-pensee que souvent ne démas-
quent pas spontanément ceux et celles qui ent toujours tendance s'estimer flattés 
d'être, per ceux qui les exploitent, utilisés pour leur apporter leur collaboration...) 

En eucun cas, il ne saurait être questJon ee laisser le champ leere à une 
euelconeue entreprise qui, même d'une man ire implicite ou indirecte, tendrait à 
mettre la main sur lee diverses archives locales de Vetican 11 dans l'intention -avou-
ée ou non- d'opposer, sous couvert d'une histoire de la préparation et du eéroulement 
du concle Vaticen Il, deux pages d'histcere séparées eae trente ans'-'s d'intervalle : 

(3) suite- 

On peu-rait, en effet, se rappeler que, en réponse à la politique du régime oe 	visant à neutrali- 
ser le syedicatisme orvrier, oueidues dirigeants de 13 C.F.T.C, avaient le 13 septembre 1Ç42 créé une 
''Commission générale d'études et d'info ,-matiqr pour l'application dr la Charte Pu cravailn ; et. pen- 
dart près l'un .en. cotte comission devait mener an? tmptu‘tante pctivité de prrpa4.ende (essentiellement 
dans la région parisienne). On pour ,-ait aussi se rappeler que né qu'il faut biedi appeler l'échec Ut 
cette campagne et de cette orientation Fut en ruelque sorta consLqre le 27 iuin l9tJ korsdue les "Orga-
nisations syndicales chrétiennes réunies à Par i3" repossrent mejor;tairement la motion "participa-
tionnisten (de paltioipation à la politique de la Charte Hi uayail; an (ér.;entée par. .:.tte ' , Commission 

générale d'études et d'information pour l'application c la Charte lu travail". Et tout le monde pour-
rait ne pas out>ier que, :a la Libération, let plus l'élés propagandistes de cette politique ouvrière du 
régi ,ve de qichy ;u7ent condamnés par la commission sationaie instituée I cet eUet : sur les 320 syndi-
calistes ainsi atteints, il y en eut 20 de la C,r.i.C., dent F.- ',Jr les i37 gui suoirent cette peine 
guiximum) furent exclus à vie de toute or.garisation syndicale (ut'. Géretk Adam, Le 1940-1958, 

pcïitice.e 	, 1964- , p. 25--52). 

Saps doute est-te l'amnésie collective relative à tout ie passé oui eilique le crédit exception-
nel accPrdi au,jourlihui, de divers cites, m'Ut à les agissements absolomnot inadmissibles du °Comité 
i"-idélité". [3e la sorte, sen un vntese,us dui n'ett que trop fréquent, ia stimme -considérable et par 
aineurs . loconestable- de borine volonté. os é'rulro ,,› it, qui est viril drainée, se trouve 
,r3lheureu-sement hcurvoyée. 

(4) Ce 4ègjament 	faut-il 4 rappeler fl a été élaboré à nartir le l'expériEnce et de la pratique des 
archivltes ùn. ctiques et religieux de î.r.lnt.q, et avei tous les évfoes et supérieurs 
majeur:, dont le:; -emaruues et segqestions ont été incorporées au texte qu'Ut ont (i3it leur ; de plus, 
ce tey:e a ree;u l'aval eu cariinal 'daeor,é, qui y a One apport.é sa marque, et i; a été définitivement 
rp's au poirt en accord 3c les dispositions lu SaLnt-Ciège en la matiere. 
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- d'une part, le "nucleo ispiratore" (noyau inspirateur) de Vatican II, défini a prio-
ri, et qu'il s'agirait de présenter et de démontrer à parter d'informations puisées 
Jans ce qui a écé dit à l'occasion de,  ou dans les couloirs  de Vatican II et organi-
sées autour de ce "nucleo ispiratore" fascinant par l'ébranleeent de nouveauté qu'il 
a communiqué—. 
d'autre part, le gouvernement de Jean-Paul II, considéré comme infidèle à ce "nucleo 
ispiratore" sous-entendu : parce que le pape se réfère à ce qui a été dit par Vati-
can II, qui, est contenu dans les Acta dont la publication est en cours, et que Jean-
Paul II interprète dans la continuité de la tradition conciliaire de l'Eglise. 

Bien évidemment -  les préjugés qui sous-tendent cette opposition entre histoire 
prétendument "scientifique" et lecture dénoncée 'confessante") ne résultent ni d'une 
exigence archivistique ni d'une étude exhaustive eu point de vue historique. Il n'en 
reste pas moins qu'une telle perspective, quelles que soient les intentions de ceux 
qui s'y réfèrent, confère à leurs entreprises un caractère partiel, partial et même 
partisan, qu'il est impossible de ne pas sienaler. 

En toute hypothèse, au nom même de la complémentarité des diverses sources 
arehivistiques et au nom des exigences qui en découlent :  :.'une part, et, d'autre part, 
en se refusant délibérément à entrer dcne les dats actuels relatifs à la "liberté 
académique", il y a deux aspects que l'Association des arcivistes de l'Eglise de 
France, en restant sur le terrain qui est le sien, ne saurait méconnaître sans se 
renier elle-même : 
- D'ene eart, les archivistes de l'Eglise de France ne seuraient accepter e'être uti-
lises au service d'une quelconque aliénacion ou manipulation d'une partie au patri-
moine ecclésial dont- ils ont la charge ; il y u l une Tiestion de principe, irré-
fragable. 
D'autre part, il y a aussi une qUeStiOn qui est lie à la conjoncture présente 	il 
est bien clair. en affet, que ni auprès des ardivistes concernés, ni auprès des 
Evêques qui ont fait confiance à ce projet archivsuique, il ne serait possible à 
l'Association de cautionner des luttes du pr ésent contre le Magistère suprême de 
l'Eglise menées par reconstruction mythique d'un. passe ecclésial interposée. 

Ce serait la nation mme du caractère propre Je l'Association qui vise à 
servir la "mémoire de l'Eglise", selon ce que s'efforce d'expremer notre Règlement 
général des Archiees ce l'Eglise de rrance . "eu égard au caractère propre des fonds 
considérés' art. SU et 'dans le respect des final: tés oez oreenismes d'où ils procé-
eent" (art. 27). 

Oui, vraiment notre congres de Paris eS7 était d'une bralante actualité !... 
Peut-être tous les intéressés n'en ont-ils us mesuré l'enjeu. Il m'incombait donc 
d'en dégager les exigences. 

Il appartient maintenant à chacun d'en tirer las conclusions pratiques, sans 
condamnation à l'égard des personnes assurément, mais sans la moindre compromission à 
l'égard des entreprises dtUétères. 

Jinam faxint ! 

Mgr 	srlea Molette 

1989 

en la. fête des saints 
ipêres 	erre et Paul 
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